
Direction  des  Affaires  Scolaires

202 2  DASCO  49  Caisse  des  écoles  (14ème )  – Avenant  à  la  convention  2022- 2024
et  ajustem e n t  de  la  subven tion  2022  (5.273.878  euros)  au  titre  de  la  restau r a t ion
scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  délibér a t ion  2021  DASCO  63  des  6,  7  ,  8  et  9  juillet  2021  a  fixé  les  nouveaux
cadres ,  conventionnel  et  de  financem e n t ,  pour  la  res tau r a t ion  scolaire ,  périscolaire
et  extrascolaire  (ci-après  désignée  sous  les  termes  «  restau r a t ion  scolaire  »)  ent re
la  Ville  de  Paris  et  les  Caisses  des  écoles  pour  la  période  2022- 2024.  

En  applica tion  de  cette  délibér a t ion,  la  Caisse  des  écoles  du  14ème
arrondisse m e n t  et  la  Ville  de  Paris  ont  défini  le  périmè t r e  et  le  cadre  de  la
déléga tion  de  la  gestion  du  service  public  de  la  restau r a t ion  scolaire  par
convention  du  22  octobre  2021,  approuvée  par  la  délibéra t ion  2021  DASCO  74  des
6,  7,  8  et  9  juillet  2021.

Pour  l’été  2021,  dans  le  contexte  de  crise  sanitai re  et  des  suites  du  troisième
confineme n t ,  l’organisa t ion  mise  en  place  pour  nourr ir  les  espaces  natu re  et
découver t e  (END)  a  consisté  à  propose r  des  pique- niques  ou  des  repas  chauds.  En
2022,  ces  différen te s  modalités  de  repas  seront  mises  en  place,  en  rechercha n t  la
meilleure  adapta t ion  au  projet  d’animation,  à  l’âge  du  public  accueilli  et  aux
contrain t e s  techniques  propre s  à  chaque  espace .  

Cette  évolution  a  condui t  à  réinte r rog e r  les  att ributions  d’END  entre  les  Caisses
des  écoles,  pour  tenir  compte  de  leurs  capacités  logistiques  et  de  produc tion.

A l’issue  d’une  phase  de  concer t a t ion  organisée  en  janvier  2022,  la  Caisse  des
écoles  du  14ème  arrondisse m e n t  a  souhai té  prend re  en  charge  les  repas  des  END
Porte  de  Boulogne  et  Espéranc e ,  sous  forme  de  pique- niques.  

Il  est  proposé  de  modifier  en  conséque nc e  le  périmèt r e  d’interven t ion  de  la  Caisse
des  écoles  du  14ème  arrondisse m e n t  pour  y  ajoute r  le  service  de  l'END  Porte  de
Boulogne  et  Espéranc e  et  d’ajuste r  la  subven tion  attribuée  au  titre  de  2022  du
montan t  correspond a n t  (+72.350  euros).  La  subven tion  pour  2022  versée  à  la
Caisse  des  écoles  du  14ème  arrondisse m e n t  serai t  ainsi  portée  au  montan t  de
5.273.878  euros.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion,  que  je  soumet s  à  votre  approba t ion,  a  donc  pour
objet  d’autorise r  la  signatu r e  de  l’avenan t  à  la  convention  d’objectifs  et  de



financem e n t  avec  la  Caisse  des  écoles  du  14ème  arrondisse m e n t  ; par  conséque n t ,
d’autorise r  l’ajustem e n t  de  la  subvention  qui  lui  a  été  att ribué e  en  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

                                                                                                                                 La
Maire  de  Paris
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